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Qu’est ce que PEFC ?

PEFC

Programme de reconnaissance des certifications forestières

Program for the endorsment of forest certification shemes

Objectif

Promouvoir la gestion durable des forêts 

Apporter une preuve au consommateur 
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A quoi ça sert ?

Avantages / VA pour l’entreprise

 Vendre des produits portant le logo PEFC

 Répondre aux demandes des clients des marchés privés et publics

 Confirmer son engagement environnemental dans sa politique d’entreprise

 Se différencier sur des marchés concurrentiels
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Comment ça fonctionne ?

Deux dispositifs complémentaires

La certification forestière 

La certification des chaines de contrôles (plusieurs méthodes : séparation physique)

Si un maillon non certifié

Même si achat de MP PEFC

Propriétaires 

adhérents

PEFC

Entreprises 

1ère transfo
Entreprises 

2ème transfo 

Produits 

marque 

PEFC

Interdiction de 

vendre PEFC
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Comment ça fonctionne ? 

1- Mise en place au sein de l’entreprise :

 Identification précise des matières dans l’entreprise dès la réception

 procédure décrivant le fonctionnement de l’entreprise et la méthode choisie pour le

suivi des flux matières

 Une liste exhaustive de vos fournisseurs (PEFC et non PEFC)

 Récupérer une copie des certificats PEFC de vos fournisseurs PEFC

 Un tableau de suivi des matières PEFC entrants et sortants comprenant les

informations suivantes : numéro facture achat, date facture achat, nom fournisseur,

produit acheté, quantité, numéro dossier de fabrication, numéro de facture de vente,

date facture vente, nom client, produit vendu, quantité

 Un modèle de facture de vente PEFC

 Autres : un modèle de CR d’audit interne, de CR de revue de direction, de fiche de

non-conformité et/ réclamation

2- Prendre contact avec un organisme certificateur habilité à délivrer la certification

PEFC et demander un dossier pour un audit initial de votre chaine de contrôle PEFC

Mise en place opérationnelle dans l’entreprise 

Concrètement, je veux être certifié, que dois-je faire ?
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Comment utilise-t-on la 
marque ?

Lorsqu’une entreprise n’est pas certifiée

Interdiction d’utiliser la marque (PEFC
TM

)

Lorsqu’une entreprise est certifiée

 Sur les documents de communication (devis, factures, plaquette comm, site 

internet...)

Possibilité d’utiliser le logo et/ou les lettres PEFC avec votre numéro de droit d’usage

PEFC/XX-XX-X

 Sur le produit

Possibilité d’utiliser le logo et/ou les lettres PEFC avec votre numéro de droit d’usage

PEFC/XX-XX-X et votre numéro de chaine de contrôle ORG/YYY si et seulement si le 

produit est constitué au minimumde 70% de matière PEFC

Facture avec logo seul

Logo sans numéro



La marque PEFC: usage
Usage sur le produit

8

La mention du numéro de droit d’usage de la marque PEFC sous ou à 

côté du logo ou des lettres PEFC est obligatoire



La marque PEFC: usage
Usage hors produit

9

L’entreprise doit là aussi mentionner son numéro de droit d’usage de la 

marque PEFC, ainsi que la phrase « Cette entreprise a certifié sa chaîne de 

contrôle »
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Dans combien de temps puis-
je être certifié ?

Demande 
d’un dossier 
pour audit à 

l’OC

 2 
semaines

Audit initial 
et validation 

par l’OC

 1 mois 
1/2

Validation 
par PEFC 
France et 
envoi des 
certificats, 
numéros et 

logos

3 
semaines

 3 mois
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Combien ça coûte ?

• Facultatif : 300 € / accompagnement jusqu’à l’audit et conseil (1 seule 
fois)

Accompagnement PEFC Limousin

• / CA entreprise (annuelle) 

Cotisation PEFC France

• Variable entre OC, taille entreprise… : de 400 à 1000 € (annuel)

• Aide du Conseil Régional du Limousin pour le premier audit  (50%)

Audit par un organisme certificateur

 1 000 € / an
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Cotisation PEFC France

Tranches de chiffre d’affaires Contribution annuelle

< 0,5 M € 200 €

Entre 0,5 et 1,5 M € 320 €

Entre 1,5 et 2,5 M € 440 €

Entre 2,5 et 12,5 M € 1096 €

Entre 12,5 et 37,5 M € 2190 €

Entre 37,5 et 62,5 M € 3285 €

> 62,5 M € 5476 €



Delphine AZNAR-PEYROUX

Tél. 06 37 36 01 61

pefc.limousin@safran87.fr

10-21-8

2, avenue Georges Guingouin– CS 80912 Panazol

87017 LIMOGES CEDEX

Tél. : +33 5  55 87 50 41 90 - Fax : +33 5 55 87 41 89

info@pefc-france.org

> www.pefc-france.org

mailto:pefc.limousin@safran87.fr
mailto:info@pefc-france.org
mailto:info@pefc-france.org
mailto:info@pefc-france.org
http://www.pefc-france.org/
http://www.pefc-france.org/
http://www.pefc-france.org/
http://www.massif-central.datar.gouv.fr/index.php?rubrique=9&id=136

